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Le droit parle men taire fait aujourd’hui l’objet
d’ensei gne ments spécialisés 1, de manuels à desti na tion
des étudiants 2, de chro niques régulières 3, de numéros spéciaux dans
des revues juridiques 4, mais aussi de nombreuses
recherches doctorales 5. Par ailleurs, depuis la XVI  légis la ture et le
déli te ment du fait majo ri taire, les univer si taires se succèdent dans les
médias pour expli quer au « grand public » les arcanes de la procé dure
parle men taire et ses enjeux. Il existe donc bien, à l’évidence, un
champ doctrinal du droit parle men taire entendu, en s’inspi rant de la
défi ni tion de la doctrine proposée par Jacques Cheval lier, comme le
champ social spéci fique que forment les profes sion nels spécia lisés
dans la produc tion et la trans mis sion du savoir relatif au droit
parle men taire positif (soit les règles qui régissent le fonc tion ne ment
des assem blées politiques 6). Pour tant, le droit parle men taire,
entendu comme le savoir relatif à ces règles, n’est que récem ment
sorti du « purga toire univer si taire » pour être reconnu comme une
disci pline juri dique à part entière (bien qu’il demeure, le plus souvent,
consi déré comme une simple « province » du droit consti tu tionnel
doté, à son égard, d’une auto nomie limitée, à l’instar du droit
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élec toral). En revanche, en dépit de l’exis tence d’un champ doctrinal
du droit parle men taire, la notion de « doctrine du droit
parle men taire » ou de « doctrine parle men taire » est elle- même peu
usitée dans les discours qui prennent le droit pour objet. Autre ment
dit, il existe bien des discours à préten tion heuris tique sur le droit
parle men taire, mais ces derniers ne font pas, en tant que tels, l’objet
d’étude ou d’analyse et ne sont pas reconnus comme formant une
doctrine. C’est cet angle mort théo rique que l’on s’atta chera à
explorer ici 7.

L’hypo thèse qui sera retenue consiste à envi sager que si le droit
parle men taire n’est pas, ou seule ment récem ment, reconnu comme
un objet de la science du droit, c’est parce que le champ doctrinal qui
se constitue autour de son étude, lui- même situé au carre four des
champs poli tique, juri dique et acadé mique, est un terrain de
confron ta tion de diffé rentes concep tions de ce qu’est le droit lui- 
même et, par consé quent, de la manière dont il doit être étudié. Pour
véri fier cette hypo thèse, on s’atta chera donc à retracer les condi tions
socio his to riques de déve lop pe ment des discours qui visent à la
connais sance du droit parle men taire. Ces derniers ont
prin ci pa le ment été produits par deux groupes d’acteurs : les
admi nis tra teurs parle men taires d’une part et les juristes
univer si taires spécia lisés dans l’étude du droit consti tu tionnel de
l’autre. Les concur rences onto lo giques et épis té mo lo giques que
révèlent leurs trai te ments respec tifs de l’objet « droit parle men taire »
appa raissent, au moins partiel le ment, déter mi nées par les posi tions
qu’occupent ces acteurs et les ressources discur sives dont ils
disposent pour inter venir dans ce champ.

2

L’étude du droit parle men taire a en effet pour parti cu la rité de s’être
déve loppée en France, dès la Restau ra tion, sous la forme d’une
« science de gouver ne ment » produite par, et surtout pour, les
assem blées poli tiques elles- mêmes 8. Il s’agit alors d’établir une forme
de contrôle du savoir produit sur l’insti tu tion. La recherche se trouve
ainsi orientée par les données que les services recueillent ou non, par
les caté go ries statis tiques que l’insti tu tion établit, par les accès qu’elle
accorde ou au contraire refuse, par les règles qu’elle impose à ses
agents. Le Parle ment, en tant qu’insti tu tion, déter mine donc, au
moins en partie, ce qu’il donne à voir à qui veut le connaître si bien
qu’il sera rendu plus diffi cile, voire impos sible, de penser le Parle ment

3



L’étude du droit parlementaire : de la science de gouvernement à la discipline universitaire

sans penser à travers lui 9. Ce projet caméral appa raît sous la
Restau ra tion, notam ment sous l’impul sion du président Dupin, qui,
dans une pers pec tive de légi ti ma tion et d’enra ci ne ment de
l’insti tu tion parlementaire, charge les fonc tion naires camé raux de
compiler et d’ordonner les règles appli cables aux assem blées
déli bé rantes. En 1839, Phil lipe Valette, secré taire général de la
prési dence de la Chambre des députés, publie ainsi, avec Gustave
Benat Saint- Marsy, le premier ouvrage consacré au droit
parle men taire fran çais : le Traité de la confec tion des lois 10. Toute fois,
la situa tion insti tu tion nelle des fonc tion naires parle men taires les
conduit le plus souvent à dénier eux- mêmes toute dimen sion
construc tive, théo rique ou critique à leurs travaux (ce qui ne signifie
pas pour autant que ces travaux en fussent dépourvus). La préten tion
de faire accéder ces discours au rang de « doctrine orga nique » n’est
donc pas exprimée.

À la même période, les consti tu tion na listes qui cherchent à ancrer
leur disci pline au sein des facultés de droit doivent, quant à eux,
surmonter diffé rents obstacles pour mener à bien cette entre prise. Ils
doivent notam ment affronter la réserve des pouvoirs publics, qui,
tout au long du XIX  siècle, oscil lent entre l’hosti lité à l’égard d’une
disci pline qu’ils perçoivent comme subver sive et la tenta tion de
l’instru men ta liser aux fins de légi timer le régime en place 11. Ils sont,
en outre, confrontés à la réti cence des profes seurs de droit privé qui,
notam ment du fait de l’absence d’inter ven tion du juge, tendent à
dénier toute juri di cité à la matière et donc toute possi bi lité d’élaborer
à son propos un discours qui répondent aux canons de la science du
droit telle qu’ils la conçoivent alors. La stra tégie inau gurée par
Pelle grino Rossi sous la monar chie de Juillet consiste ainsi à évacuer
la dimen sion propre ment poli tique de son objet et en consé quence à
délaisser l’étude du droit parle men taire empê chant, cette fois- ci,
l’émer gence d’une « doctrine acadé mique » du droit parlementaire 12.

4
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Cette confi gu ra tion initiale du champ doctrinal du droit
parle men taire se prolonge sous la III  Répu blique, période au cours
de laquelle le projet d’élaborer une « science de gouver ne ment » qui
prenne les assem blées poli tiques pour objet se concré tise
véri ta ble ment à travers la publi ca tion de « grands traités » de droit
parle men taire par les secré taires géné raux de la chambre des
députés. Si la qualité scien ti fique de ces travaux tend à être
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reven di quée, bien qu’à demi- mot, par leurs auteurs, elle est
large ment niée par les profes seurs de droit consti tu tionnel qui
n’entendent pas pour autant investir eux- mêmes l’étude de cette
matière alors perçue comme exces si ve ment poli tisée (I). Il faudra
donc attendre la V  République 13, et en parti cu lier le déve lop pe ment
d’un contrôle juri dic tionnel de consti tu tion na lité, pour que les
juristes univer si taires inves tissent large ment la matière et
recon naissent conco mi tam ment la qualité doctri nale des travaux
menés par les fonc tion naires parle men taires ; permet tant ainsi
l’émer gence véri table du droit parle men taire en tant que disci pline
univer si taire (II).

e

I. La construc tion du droit parle ‐
men taire comme disci pline sous
la III  Républiquee

Avec l’avène ment de la III  Répu blique, l’étude des règles qui régissent
le fonc tion ne ment du Parle ment se déve loppe au sein même des
assem blées et les admi nis tra teurs parle men taires vont alors
contri buer à fixer les jalons d’une science du droit parle men taire (A).
Ces travaux ne font toute fois pas l’objet d’une recon nais sance
acadé mique. Les profes seurs de droit consti tu tionnel, appa rais sant
avant tout soucieux d’affirmer la légi ti mité de leur disci pline au sein
des facultés de droit domi nées par le modèle de scien ti fi cité imposé
par les priva tistes, prennent leurs distances avec l’étude d’une
matière qu’ils perçoivent alors comme exces si ve ment poli tisée (B).

6 e

A. Une disci pline cali brée par les admi ‐
nis tra teurs parlementaires

C’est avec l’enra ci ne ment du régime parle men taire sous
la III  Répu blique que la doctrine des fonc tion naires acquiert ses
carac té ris tiques propres. En 1875, Valette cède sa place de secré taire
général de la prési dence de la Chambre basse à son gendre Jules
Poudra qui publie le Traité pratique de droit parlementaire en 1878
avec Eugène Pierre 14. Conti nuant l’œuvre entamée avec son
prédé ces seur, Pierre publie seul, à compter de 1893, un Traité de droit
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poli tique, élec toral et parlementaire 15 qui sera complété par cinq
supplé ments, un à chaque nouvelle législature 16. Tant la forme que le
fond de ces travaux appa raissent indis so ciables des fonc tions
d’admi nis tra teur parle men taire assu mées par leurs auteurs. Doté d’un
poste d’obser va tion privi légié des compor te ments parle men taires,
Pierre affirme, à la suite de Valette et Poudra, la néces sité de
déve lopper une approche empi rique et descrip tive de la science du
droit parle men taire qu’il entend mettre au service de « son »
insti tu tion et plus large ment de la Répu blique parlementaire 17.

 

L’étude du droit parle men taire va alors se fonder sur une
métho do logie empi rique. Pour Pierre, l’entre prise de connais sance du
droit parle men taire doit prendre la forme d’une codi fi ca tion des
précé dents comme il le précise, avec Poudra, dès la préface du
Traité pratique :

8

On ne peut […] utile ment codi fier les règles du droit parle men taire
sans tracer l’histoire juri dique de chaque ques tion, sans recher cher
par quelles séries d’évolu tions se sont formés les prin cipes établis.
Alors seule ment les lois et les précé dents appa raissent avec leur vrai
sens, dans leur pleine force […]. Le traité que nous présen tons
aujourd’hui au public a été rédigé d’après cette méthode. Il est plutôt
pratique que théo rique ; il expose l’origine de la juris pru dence et son
état présent ; il ne va pas plus loin et ne vise pas plus haut. Il ne
pour suit pas des réformes qui dépas se raient la compé tence de
ses auteurs 18.

Les auteurs insistent ainsi à plusieurs reprises sur le carac tère
stric te ment descriptif de leur démarche et dénient toute dimen sion
créa tive à leurs travaux

9

Pour grouper de solides doctrines autour des graves ques tions de
droit […], nous n’avons eu qu’à citer les inter pré ta tions données
par les prési dents et les membres des deux Chambres. Rare ment
nous avons pris la parole. Ce n’est pas nous qui sommes les véri tables
auteurs de ce livre. Ce sont les séna teurs et les députés 19.

Suivant cette méthode, il importe donc de dépasser la seule exégèse
des énoncés norma tifs rela tifs aux assem blées pour s’inté resser à la
manière dont ces derniers sont effec ti ve ment appli qués. Le droit
parle men taire ne peut être étudié qu’au sein des « laboratoires 20 » du
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Luxem bourg et du Palais- Bourbon dès lors qu’il doit être conçu
comme une « science expérimentale 21 ». Pierre s’attache ainsi à
récuser les approches dogma tiques et déduc tives :

Sans doute, c’est une satis fac tion profonde de construire un idéal
poli tique dans le repos du cabinet, avec la seule ressource des
germes de raison, de justice et de vérité qui s’agitent confu sé ment
dans notre cerveau. C’est un plaisir non moins grand d’admirer ces
beaux édifices que la philo so phie dessine en se débar ras sant, par un
trait de plume, des servi tudes contraires à l’harmonie de la façade.
Mais on n’a jamais vu ces édifices abriter sérieu se ment l’exis tence
d’un peuple 22.

Il reven dique par ailleurs une forme de neutra lité axio lo gique. Selon
lui, l’étude du droit parle men taire néces site « de substi tuer les
réalités aux abstrac tions, la pratique à la théorie [et] d’apprendre la
valeur de ce qui est, avant de méditer sur ce qui devra être 23 ». Cette
posture métho do lo gique ne saurait surprendre tant elle corres pond
au statut profes sionnel du fonc tion naire parle men taire, qui doit, pour
protéger l’insti tu tion, s’astreindre à une stricte neutra lité à l’égard
des députés qu’il sert et se garder de prendre part aux luttes
poli tiques qui se déploient au sein des Chambres 24. Il se présente
ainsi comme un modeste prati cien qui, béné fi ciant d’une posi tion
privi lé giée pour observer la vie parle men taire, peut produire un
savoir stric te ment tech nique mis au service des repré sen tants. Dès
1893, il affirme avec Poudra : « Je n’ai pas la préten tion que ce traité
four nisse des solu tions à ceux qui ont mandat pour les préparer. J’ai
seule ment le modeste espoir qu’il pourra seconder leurs recherches
et faci liter leurs travaux 25. » En 1906, il ajoute : « Ce n’est pas à
l’auteur de ce livre, modeste servi teur du Parle ment, qu’il
convien drait d’indi quer ce qui peut, ce qui doit être changé dans les
rouages des pouvoirs publics 26. » Néan moins, sa contri bu tion à la
science du droit parle men taire est sans doute plus substan tielle. En
effet, la manière dont Pierre se met en scène, dans la lignée de
Valette et Poudra, ne doit pas conduire à occulter la fina lité pratique
et les soubas se ments dogma tiques que ces auteurs assignent à la
science du droit parlementaire.

11

Si, selon cette pers pec tive, la science du droit parle men taire se doit
d’être empi rique et descrip tive, elle n’en a pas moins une fina lité
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pratique. Elle doit être comprise comme « une science protec trice
des assem blées politiques 27 ». Avant la crise du 16 mai 1877, il s’agit
avant tout de parer aux menaces que fait peser l’exécutif sur
l’indé pen dance des Chambres 28. Toute fois, avec l’affir ma tion de la
« souve rai neté parle men taire », le défi évolue, tout comme la fonc tion
protec trice du droit parle men taire. En 1893, quand paraît le Traité de
droit politique, il ne s’agit plus de protéger les assem blées contre le
gouver ne ment, mais bien contre elles- mêmes. Pierre écrit ainsi :

du moment où […] les Chambres deviennent prépon dé rantes […], il
est indis pen sable d’étudier dans leur méca nisme intime, de la façon
la plus précise, la plus tech nique, les règles qui peuvent aider à
main tenir l’ordre au milieu d’un drame où se pressent tant d’acteurs
et tant d’inté rêts divers 29.

Par la suite Pierre s’atta chera à dénoncer l’influence néfaste des
partis et assi gnera au droit parle men taire la fonc tion de cana liser
leurs luttes. Ainsi, le règle ment des assem blées doit, selon lui,
protéger « les mino rités contre l’excès de leur faiblesse et les
majo rités contre l’excès de leur force [et mettre] un frein à la fureur
des partis 30 ». Ainsi, au tour nant du siècle, pour Pierre, le droit
parle men taire doit doré na vant permettre de protéger le Parle ment
des parle men taires eux- mêmes (et sans doute cela explique- t-il
que son Traité leur soit distribué à leur entrée en fonction).

13

Au- delà de cette fina lité pratique, l’étude du droit parle men taire n’est
pas, chez Pierre, dépourvue d’arrière- pensée d’ordre dogma tique.
L’étude du droit parle men taire sert aussi la légi ti ma tion de
l’insti tu tion parle men taire et plus large ment du régime de
la III  Répu blique. Les diffé rents ouvrages de Pierre comportent donc
une dimen sion doctri nale, construc tive, parfois admise à demi- mot 31.
Comme le relève un éminent spécia liste de son œuvre, il appa raît
évident que celle- ci suppose « outre un projet scien ti fique, un projet
poli tique […] : conserver l’homéo stasie du régime et spécia le ment la
place du Parle ment en mettant en relief son carac tère modéré
et régulé 32 ». Son traité, et plus large ment l’ensemble de ses travaux,
appa raît donc, rétros pec ti ve ment, comme un « monu ment élevé à la
gloire de la souve rai neté parlementaire 33 ». D’ailleurs, à sa mort, les
acteurs poli tiques soulignent l’apport de sa produc tion à la
construc tion et à la légi ti ma tion du régime de la III  République 34. Il
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en va de même des fonc tion naires parle men taires, à l’image d’Alfred
Bonser gent, attaché à la prési dence du Sénat, pour qui les traités de
Poudra et de Pierre consti tuent « des ouvrages de haute science qui
ne peuvent s’adresser à la masse du public 35 ». Or, ce trai te ment
élogieux quant aux qualités scien ti fiques d’un tel travail tranche
nette ment avec l’accueil que lui réservent les consti tu tion na listes qui
tentent, à la même époque, de faire recon naître la pleine juri di cité de
leur objet d’étude.

B. Une disci pline décon si dérée par les
consti tu tion na listes universitaires
Le droit parle men taire fait l’objet d’un désin térêt stra té gique de la
part des profes seurs de droit consti tu tionnel dans les premiers
temps de la III  Répu blique. Cette réti cence univer si taire à se saisir
du droit parle men taire est parti cu liè re ment mani feste chez les
consti tu tion na listes les plus en vue. Les auteurs qui s’inves tissent en
droit consti tu tionnel tentent en effet d’en affirmer le bien- fondé sur
le plan à la fois acadé mique (en affir mant le carac tère propre ment
juri dique du droit consti tu tionnel) et poli tique (en œuvrant à asseoir
la légi ti mité du nouveau régime et à en former les élites 36). Ainsi, la
récep tion univer si taire du Traité de droit politique est pour le moins
limitée, que ce soit dans les manuels ou dans les revues. Dans ses
Éléments 37, Adhémar Esmein y fait certes réfé rence à de nombreuses
reprises, mais souligne d’abord son carac tère « essen tiel le ment
pratique » comme pour nier qu’il puisse contri buer à la science du
droit constitutionnel 38. On retrouve par la suite une approche
simi laire chez Raymond Carré de Malberg, mais aussi chez Léon
Duguit, qui qualifie Pierre de « prétendu juris con sulte », tandis que
Maurice Hauriou ne mentionne que rapi de ment celui qu’il qualifie de
« commen ta teur perpé tuel » du règle ment de la Chambre 39. Les
consti tu tion na listes, bien qu’ils s’appuient sur les travaux de Pierre,
refusent donc de les faire accéder au rang de doctrine. Cette
stra tégie de clôture scien ti fique et d’auto no mi sa tion disci pli naire
ressort tout parti cu liè re ment du trai te ment que réserve la nouvelle
Revue du droit public et de la science poli tique en France et à l’étranger
au droit parlementaire 40. Certes, Pierre intègre son comité édito rial
dès sa créa tion et son traité fait l’objet d’un compte- rendu par Biville
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dès le deuxième numéro ; mais le juge ment que porte l’univer si taire
sur le travail de l’admi nis tra teur révèle un certain dédain. Le traité y
est réduit à un simple instru ment pratique, au sein duquel « les
grandes théo ries qui passionnent les publi cistes » sont absentes, ce
qui « rend plus facile la tâche de l’auteur du compte- rendu [qui] n’a
pas à exposer et à discuter des doctrines consti tu tion nelles et
poli tiques puisque l’ouvrage n’en renferme point 41 ». D’ailleurs, à la
mort de Pierre, la Revue du droit public ne consa crera pas d’hommage
au fonc tion naire parle men taire contrai re ment à la presse géné ra liste
et à la Revue poli tique et parlementaire, davan tage destinée au
grand public 42. Les prati ciens du droit parle men taire semblent ainsi
contra rier l’ambi tion des consti tu tion na listes univer si taires de
s’arroger le mono pole du discours scien ti fique sur les insti tu tions.
Néan moins, si le droit parle men taire ne peut donc être reconnu, au
début de la III  Répu blique, comme une disci pline acadé mique,
l’étude univer si taire de la matière parle men taire se déve loppe
toute fois progres si ve ment par le biais d’une double
instru men ta li sa tion à la fois acadé mique et politique.

e

Pour certains univer si taires, l’inves tis se ment dans l’étude du droit
parle men taire peut d’abord être l’occa sion de faire valoir une
origi na lité. À mesure que se forme un champ doctrinal autour du
droit consti tu tionnel, les acteurs les moins bien posi tionnés en son
sein inves tissent cette matière encore vierge de spécia listes
univer si taires. En effet, le droit parle men taire va rapi de ment
appa raître comme un objet d’étude prisé des « préten dants » qui se
servent tempo rai re ment de la disci pline comme d’un trem plin pour
accéder à la carrière univer si taire. C’est parti cu liè re ment le cas de
Félix Moreau et de Joseph Delpech qui compilent en 1906-1907 les
règle ments camé raux de treize États 43. Or, bien que cette « simple »
compi la tion géogra phique soit dépourvue d’ambi tion théo rique, elle
reçoit un accueil bien plus favo rable de la doctrine consti tu tion nelle
nais sante que le Traité de Pierre, révé lant ainsi une forme de
« corpo ra tisme » universitaire 44. Cet inves tis se ment dans l’étude du
droit parle men taire relève toute fois de l’oppor tu nisme tant il appa raît
passager. Il peut être vu comme le produit d’une stra tégie en vue
d’obtenir la titu la ri sa tion dans une chaire, car ces auteurs
délais se ront rapi de ment cet objet d’étude une fois acquise la
recon nais sance acadé mique. C’est égale ment ce type de stra tégie
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qui explique l’attrac ti vité de la matière auprès des docto rants et
l’intérêt des direc teurs à même de trouver dans les travaux de leurs
étudiants des éléments concrets à apporter au soutien de leurs
construc tions théo riques ; « près d’une centaine de thèses » sont
ainsi consa crées au droit parle men taire sous la III  République 45.e

Outre ces « préten dants », l’étude du droit parle men taire est
égale ment investie et instru men ta lisée par des « contes ta taires » qui
voient dans l’étude du droit parle men taire un moyen de remettre en
cause le soubas se ment idéo lo gique des théo ries de la doctrine
consti tu tion nelle domi nante acquise au régime. À mesure que la
Répu blique se conso lide, l’hypo thèse de la révi sion consti tu tion nelle
appa raît de plus en plus comme un spectre à écarter. La modi fi ca tion
des règle ments camé raux semble en consé quence être la seule voie
qui demeure ouverte pour conduire une réforme insti tu tion nelle. Une
doctrine critique investit alors le droit parle men taire comme champ
d’études pour y trouver les voies de la réforme de l’État. Ainsi, parmi
les profes seurs de droit qui parti ci pe ront à l’avène ment d’une
révo lu tion conser va trice annon çant le mouve ment de réforme de
l’État et le régime de Vichy figurent Joseph Barthé lemy, Félix Moreau,
Joseph Delpech et Roger Bonnard, soit l’ensemble des profes seurs de
droit qui se consacrent au droit parle men taire sous
la III  République 46. Le cas de Joseph Barthé lemy, qui présente la
parti cu la rité d’avoir exercé un mandat parle men taire au cours de sa
carrière, est révé la teur des enjeux, à la fois scien ti fique et poli tique,
portés par l’étude du droit parle men taire. En effet, le profes seur met
en avant sa connais sance concrète de l’insti tu tion parle men taire pour
légi timer tout à la fois sa concep tion « empi rique » de la science du
droit consti tu tionnel et ses propo si tions poli tiques visant à la
ratio na li sa tion du parle men ta risme. Il affirme être « en France, le seul
profes seur [de droit consti tu tionnel] qui [soit] passé par le
labo ra toire parle men taire » et ajoute :
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Il y a des choses que j’ai apprises alors que je les avais déjà
ensei gnées, et il me semble qu’il est de mon devoir scien ti fique de
consi gner le résultat de mes obser va tions. Il m’a été donné d’occuper
quelques obser va toires de choix. Secré taire de la Chambre, j’ai pu
observer le fonc tion ne ment du Bureau. Pendant huit années, les
rapports m’ont été confiés comme de droit par la commis sion du
Règle ment […]. Enfin, appelé […], à faire partie de la délé ga tion
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fran çaise à la SDN, j’ai pu observer le parle men ta risme inter na tional
et constater qu’il ressemble singu liè re ment aux parle men ta rismes
natio naux […]. On a deviné que ce n’est pas par une inex cu sable
vanité que je rappelle ce passé modeste. C’est pour expli quer la
direc tion de mon esprit et la nature de mes études 47.

Joseph Barthé lemy affirme ainsi que seule l’expé rience parle men taire,
des rouages de l’insti tu tion aux mœurs de ses membres, permet
d’atteindre la véri table compré hen sion du droit qui régit le
fonc tion ne ment des assem blées poli tiques. Il entend ainsi tirer
avan tage de sa posi tion de parle men taire qui vien drait valider, véri fier
son approche du droit consti tu tionnel. Il critique par ailleurs ses
collègues univer si taires, selon lui décon nectés des
réalités parlementaires 48.
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Sous la III  Répu blique, la doctrine orga nique du droit parle men taire
est donc décon si dérée par les univer si taires. La manière dont les
admi nis tra teurs parle men taires légi ti ment leurs discours en
s’appuyant sur leur expé rience profes sion nelle, l’exper tise tech nique
qu’ils reven diquent, l’approche pratique qu’ils déploient et la posture
de neutra lité qu’ils adoptent, ne peuvent s’accorder avec la
repré sen ta tion domi nante de la science juri dique que les
consti tu tion na listes tentent d’épouser pour faire recon naître leur
disci pline au sein des facultés de droit. Sous la V  Répu blique, en
revanche, la doctrine orga nique a béné ficié de circons tances
favo rables qui lui ont permis d’acquérir une légi ti mité univer si taire
sans précédent.
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II. La recon nais sance du droit
parle men taire comme disci pline
sous la V  Républiquee

La recon nais sance du droit parle men taire en tant que disci pline
juri dique à part entière n’advient donc véri ta ble ment que sous
la V  Répu blique. Cela s’explique par le fait que les fonc tion naires
parle men taires s’inves tissent davan tage dans le champ acadé mique,
qui leur procure une certaine liberté de ton et éven tuel le ment un
pouvoir d’influence accru (A), mais aussi par un chan ge ment de
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regard porté sur cette doctrine orga nique par les consti tu tion na listes
univer si taires (B).

A. L’inves tis se ment univer si taire des
admi nis tra teurs parlementaires
La doctrine des prati ciens perdure après- guerre, notam ment à
travers les travaux d’Émile Blamont à l’Assem blée et de Fran çois
Goguel au Sénat. Dans la lignée de leurs prédé ces seurs, ces auteurs
adoptent une posture d’exté rio rité et de neutra lité à l’égard du jeu
partisan qui se déploie au sein des assem blées poli tiques. Cela ne les
empêche pas de prolonger la critique du compor te ment des élus déjà
présente chez Pierre, dès lors que le régime de la IV  Répu blique a
échoué, selon eux, à réformer les mœurs parle men taires et à
ratio na liser le parle men ta risme. L’inves tis se ment dans la sphère
acadé mique leur permet alors d’exprimer ces posi tions person nelles
en s’affran chis sant, dans une certaine mesure, de leur devoir de
réserve. Dès avant 1958, ces auteurs promeuvent ainsi des réformes
(régle men taires ou consti tu tion nelles) qui seraient, d’après eux,
suscep tibles de conférer une effec ti vité à la ratio na li sa tion du
parle men ta risme dont était déjà porteuse la Consti tu tion de 1946 49.
Les préoc cu pa tions des admi nis tra teurs parle men taires vont ainsi
rencon trer celles des consti tuants de 1958. Ces derniers reprennent
ainsi à leur compte l’idée exprimée par Pierre selon laquelle le
règle ment des Chambres, qui n’est en appa rence « que la loi
inté rieure des Assem blées [se révèle en fait] un instru ment
redou table aux mains des partis [et qui] a souvent plus d’influence
que la Consti tu tion elle- même sur la marche des
affaires publiques 50 ». Les promo teurs du nouveau régime entendent
restaurer l’effi ca cité de l’action publique que l’omni po tence
parle men taire, conju guée aux querelles parti sanes, avait anni hilée
sous les régimes précédents 51. La nouvelle Consti tu tion est donc
porteuse d’un ensemble de tech no lo gies dont certaines, à l’image du
dispo sitif inscrit au troi sième alinéa de l’article 49 C., sont inspi rées
des propo si tions de la doctrine orga nique. L’influence des
admi nis tra teurs parle men taires sur la rédac tion du nouveau texte
consti tu tionnel semble ainsi supé rieure à celle des profes seurs de
droit consti tu tionnel (qui sont d’ailleurs criti qués par les premiers
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pour leur faible connais sance des réalités parlementaires 52). Par la
suite, l’appa ri tion d’une majo rité stable et disci plinée à l’Assem blée
natio nale à partir de 1962, loin d’entraîner l’effa ce ment de la doctrine
orga nique (dès lors que les prin ci paux objec tifs qu’elle reven di quait
sont atteints), va au contraire la conforter. L’avène ment du fait
majo ri taire va en effet conduire à un renou vel le ment des réflexions
sur la place et le rôle de la mino rité parle men taire (sous la forme d’un
ques tion ne ment sur le statut de l’oppo si tion), mais aussi sur la qualité
de la loi (pour tant large ment maîtrisée par le gouver ne ment). Ces
théma tiques offrent de nouvelles tribunes aux profes sion nels du droit
parle men taire qui appa raissent comme les mieux placés pour
iden ti fier les écueils de la procé dure parle men taire et proposer les
voies de son optimisation.

Les secré taires géné raux Jean Lyon (qui actua li sera le traité d’Eugène
Pierre jusqu’en 1978 53), Michel Ameller ou Jean- Louis Pezant
perpé tue ront donc à l’Assem blée natio nale cette doctrine orga nique.
Il en est de même au Sénat puisque les secré taires géné raux ont pris
une part active à la réflexion sur le droit parle men taire, à l’instar de
Jean- Claude Bécane, d’Alain Delcamp ou de Jean- Louis Hérin. La
doctrine orga nique n’est d’ailleurs plus l’œuvre des seuls secré taires
géné raux et s’est étoffée avec l’inter ven tion d’autres admi nis tra teurs
parle men taires qui parti cipent doré na vant à cette production 54. Or,
cette dernière s’inscrit dans la droite ligne de celle de leurs
prédé ces seurs. Pezant peut ainsi intro duire sa contri bu tion à un
colloque sur le travail parle men taire orga nisé à l’Assem blée natio nale
avec les précau tions suivantes :

22

Pour des raisons qui tiennent tant à la nature du sujet qu’à ma
posi tion de fonc tion naire au sein de cette maison qui nous accueille
aujourd’hui, je ne vais pas me livrer à l’exer cice qui consis te rait à
essayer de présenter une thèse ou une inter pré ta tion person nelle
[…]. Je vais plutôt m’efforcer de livrer à votre réflexion un certain
nombre de maté riaux, des éléments d’infor ma tion sur un sujet dont
les sources demeurent rela ti ve ment inaccessibles 55.

Toutes les carac té ris tiques de la doctrine orga nique sont ici
énumé rées : le statut du fonc tion naire et la neutra lité à laquelle il
l’oblige, le senti ment d’appar te nance à l’insti tu tion, la
déper son na li sa tion, le carac tère stric te ment infor matif du propos et
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l’exper tise que procure l’accès privi légié aux sources. La contri bu tion
des admi nis tra teurs des assem blées à l’étude du droit parle men taire
appa raît aujourd’hui incon tour nable et on retrouve presque toujours
« dans les colloques ou dans les revues juri diques, au côté des
univer si taires, des contri bu tions venant d’admi nis tra teurs
de l’Assemblée 56 ». En outre, certaines revues de droit
consti tu tionnel, notam ment celles qui se destinent plus
parti cu liè re ment à la lecture des prati ciens, accueillent dans leurs
numéros et leurs comités de rédac tion des admi nis tra teurs
du Parlement 57. Enfin, cette progres sion se traduit égale ment en
matière d’ensei gne ment du droit parle men taire, comme en témoigne
le fait que plusieurs admi nis tra teurs accèdent aux fonc tions de
profes seurs asso ciés au sein des facultés de droit 58. Les
fonc tion naires parle men taires ont ainsi large ment investi le
champ académique.

La neutra lité poli tique dont se prévalent les admi nis tra teurs
parle men taires, la distinc tion qu’ils établissent entre ce qui relève de
la règle de droit et ce qui relève de l’action poli tique et la mise en
valeur d’une compé tence tech nique, profes sion nelle et propre ment
juri dique, qui consti tuaient aupa ra vant les causes de leur mise au ban
des facultés de droit, sont aujourd’hui deve nues les raisons mêmes
pour lesquelles ils y sont accueillis. Ce chan ge ment d’appré cia tion
des juristes univer si taires sur la doctrine orga nique du droit
parle men taire procède donc égale ment d’une évolu tion de leurs
propres repré sen ta tions scientifiques.

24

B. L’inves tis se ment parle men taire des
consti tu tion na listes universitaires

Au tour nant des IV  et V  Répu bliques, le droit consti tu tionnel
appa raît comme une disci pline « à laquelle le réel
sembl[e] échapper 59 ». Le déca lage entre le sens littéral des énoncés
consti tu tion nels et la pratique des acteurs poli tiques qui en résulte
conduit ainsi de nombreux consti tu tion na listes à investir les
méthodes de la science poli tique et à accueillir avec circons pec tion
l’ambi tion des consti tuants de ratio na liser le parle men ta risme au
moyen des procé dures et formes consti tu tion nelles. Dès lors, une fois
le constat posé du déclas se ment des assem blées dans les premiers
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temps du régime gaul liste, le terrain parle men taire va être
rapi de ment abandonné 60. Seuls les profes seurs de droit
consti tu tionnel qui ont pu disposer d’un mandat parle men taire
conti nuent à s’inté resser, en juristes, au droit des assem blées
poli tiques. Il en va tout parti cu liè re ment ainsi des profes seurs Marcel
Prélot et Léo Hamon, qui s’attachent à mettre en avant l’indis pen sable
expé rience pratique des assem blées pour parvenir à la connais sance
des règles parle men taires telles qu’elles sont
véri ta ble ment appliquées 61. Comme Barthé lemy avant eux, cela les
conduits à disqua li fier non seule ment le discours que peuvent porter
les profes seurs de droit sur les assem blées parle men taires, mais aussi
celui des fonc tion naires parlementaires 62. Selon ces auteurs, les
consti tu tion na listes univer si taires ne disposent pas de cette maîtrise
avancée des rouages camé raux qu’ils jugent indis pen sable pour
accéder à la connais sance des règles parle men taires. Prélot peut ainsi
disqua li fier ses collègues :

Dieu me garde de dire du mal des profes seurs, corpo ra tion à laquelle
je suis fier d’appar tenir, mais enfin, tout de même, il m’est arrivé de
guider pour la première fois mes collègues, qui profes saient le droit
consti tu tionnel depuis vingt ans dans les dédales du Palais- Bourbon.
Les plus sérieux et les plus conscien cieux ont certaines igno rances
du concret 63.

Quant aux admi nis tra teurs des assem blées, leurs travaux sont jugés
dépourvus d’ambi tions doctri nales et presque inutiles, car, en tant
qu’élus, ces univer si taires disposent de leur propre poste
d’obser va tion parlementaire 64.
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L’enra ci ne ment de la V  Répu blique s’accom pagne d’une dimi nu tion
du nombre de profes seurs de droit élus au Parlement 65, et les
« professeurs- parlementaires » laissent place à une nouvelle
géné ra tion d’univer si taires spécia lisés en droit parle men taire qui va
se révéler mieux disposée à l’égard de la doctrine orga nique.
L’absence de mandat parle men taire de ces univer si taires les rend plus
dépen dants des admi nis tra teurs pour accéder à la connais sance de
l’insti tu tion et implique de colla borer davan tage avec eux. Cela a
amené les premiers à changer de percep tion sur les travaux des
seconds. C’est le cas, par exemple, des profes seurs Pierre Avril et Guy
Carcas sonne. Le premier a pu nouer des attaches fortes avec les
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admi nis tra teurs des assem blées en tant que jour na liste et
chro ni queur de la vie parle men taire, mais aussi à travers la
fréquen ta tion précoce des cercles de réflexion sur les nouvelles
insti tu tions. Ces liens se mani festent notam ment au sein du manuel
de droit parle men taire coécrit avec Jean Gicquel (et, par la suite,
Jean- Éric Gicquel). Cet ouvrage, dont la cinquième édition est
d’ailleurs dédiée à Jean- Louis Pezant, n’aurait pu, selon ses auteurs,
être rédigé « sans l’assis tance que [leur] a géné reu se ment apportée
l’admi nis tra tion des assem blées, parti cu liè re ment les services
légis la tifs, des commis sions et de la séance, en [leur] four nis sant la
docu men ta tion et les infor ma tions néces saires, ainsi que
leurs conseils 66 ». Guy Carcas sonne a, quant à lui, été amené à
fréquenter les admi nis tra teurs parle men taires d’abord comme
conseiller du groupe socia liste à l’Assem blée natio nale à partir
de 1978, puis, à partir de 1981, en tant que conseiller juri dique du
président du groupe socia liste et enfin en tant que conseiller de
Michel Rocard, à l’Agri cul ture puis à Mati gnon. À l’occa sion de
l’hommage qui lui a été rendu en 2014, Yves Colmou souli gnait que
dans ses diffé rentes fonc tions, il avait pu nouer de solides amitiés
avec les admi nis tra teurs de la commis sion des lois et qu’il s’était, par
la suite, attaché à « valo riser ces trop discrets experts du droit, mais
aussi de la vie parle men taire que sont les admi nis tra teurs
des assemblées 67 ». Il leur avait d’ailleurs consacré un article dans
la revue Pouvoirs pour souli gner leur compétence 68. Quant au fond,
on retrouve chez ces deux auteurs une volonté de prendre à contre- 
pied le pessi misme doctrinal relatif à la situa tion des assem blées sous
la V  Répu blique, en démon trant que l’insti tu tion parle men taire
demeure essen tielle à son fonc tion ne ment, en dénon çant le mythe
d’un « âge d’or » du Parle ment et en affir mant que ce dernier ne
manque pas de compé tences (au regard notam ment du droit
comparé), mais bien plutôt de volonté de ses membres de
les exercer 69. Cette inten tion partagée de réha bi liter les assem blées,
fût- ce en criti quant les parle men taires, rejoint ainsi les posi tions
défen dues par les fonc tion naires parlementaires.
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Au- delà de ces précur seurs, le chan ge ment de regard des facultés de
droit sur le droit parle men taire en général et sur la doctrine des
admi nis tra teurs en parti cu lier doit beau coup au contrôle de
consti tu tion na lité. Celui- ci est à l’origine d’un « spec ta cu laire
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renou veau d’un droit parle men taire que la mise en place de la
Cinquième Répu blique semblait condamner aux oubliettes
de l’histoire 70 ». Cela doit beau coup au doyen Favoreu, bien qu’il ne
se soit jamais consacré spéci fi que ment au droit parle men taire. Ses
direc tions de thèses, qui s’inscrivent dans une entre prise d’analyse
systé ma tique de la Consti tu tion de 1958, ont conduit à déve lopper,
dans les années 1990, la connais sance de la juris pru dence du Conseil
consti tu tionnel rela ti ve ment au droit des assemblées 71. Cette volonté
de faire école a large ment contribué à l’acces sion du droit
parle men taire au rang de disci pline univer si taire « à part entière 72 ».
Le droit parle men taire accède à la dignité univer si taire, car il appa raît
alors comme un terrain privi légié de démons tra tion de ce que « la
poli tique est saisie par le droit ». Cepen dant, si le droit parle men taire
est reconnu acadé mi que ment, c’est, suivant cette approche, parce
qu’il est jugé « indis pen sable à l’intel li gence de la
juris pru dence constitutionnelle 73 ». Autre ment dit, pour les tenants
du nouveau droit consti tu tionnel, le droit parle men taire se conçoit
avant tout comme une branche spécia lisée du conten tieux
consti tu tionnel au risque de perdre sa spéci fi cité et de ne plus
appa raître que comme un ensemble de normes subor don nées à la
Consti tu tion (telle qu’inter prétée par le Conseil consti tu tionnel).
Toute fois, le droit parle men taire positif continue d’échapper, en
partie, au contrôle juri dic tionnel. Il peut donc a contrario être conçu
comme un domaine dans lequel « la dépo li ti sa tion des fonc tions
juri diques échoue 74 ». C’est donc en réac tion à l’essor du « nouveau
droit consti tu tionnel » que les tenants d’une approche rele vant du
« droit poli tique » se saisissent égale ment du droit parle men taire
comme terrain de démons tra tion privi légié de la perti nence de leur
concep tion de la science du droit consti tu tionnel. Ils reprennent ainsi
à leur compte la formule de Pierre suivant laquelle le droit
parle men taire est un droit poli tique, car « ceux qui l’appliquent sont
préci sé ment ceux qui le créent 75 ».

Il appa raît donc, pour conclure, que les tenants du nouveau droit
consti tu tionnel pour ront retrouver dans la doctrine orga nique l’idée
selon laquelle le droit parle men taire est une disci pline
« véri ta ble ment » juri dique qui vise à protéger l’insti tu tion en limi tant
le pouvoir des parle men taires à l’aide de règles
juri di que ment sanctionnées 76. Mais en s’inté res sant avant tout au
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NOTES

1  Des univer sités consacrent spéci fi que ment certains masters aux « études
parle men taires et légis la tives » (Aix- Marseille Univer sité) ou au « travail
poli tique et parle men taire » (univer sité Paris- Nanterre) tandis que d’autres
proposent des cours de « droit parle men taire » (Paris 1, Paris 2) ou de
« droits élec toral, poli tique et parle men taire » (univer sité de Rennes), le plus
souvent en option.

2  P. Avril, J. Gicquel, J-É. Gicquel, Droit parlementaire, Paris, LGDJ, 7  éd.,
2023 ; Y. Guchet, Droit parlementaire, Paris, Econo mica, 1996.

3  Plusieurs revues comportent des chro niques ayant trait au droit
parle men taire fran çais comme les « chro niques consti tu tion nelles
fran çaises » des profes seurs Pierre Avril et Jean Gicquel de la revue
Pouvoirs.

4  « Renou veau du Parle ment », Pouvoirs, vol. 3, n  146, 2013, URL : https://d
roit.cairn.info/revue- pouvoirs-2013-3?lang=fr [consulté le 29 août 2025] ;
« Le Parle ment fran çais et le nouveau droit parle men taire », Jus politicum,
n  6, 2011, URL : https://www.juspoliticum.com/volumes/le- parlement-fra
ncais-et-le-nouveau-droit-parlementaire-apres-la-reforme-de-2008-37
[consulté le 29 août 2025].

5  Voir parmi les thèses récem ment publiées : C. Geynet- Dussauze,
L’obstruc tion parle men taire sous la V  République, Bayonne, Institut
fran co phone pour la justice et la démo cratie, 2020 ; A. Fourmont,
L’oppo si tion parle men taire en droit consti tu tionnel. Étude comparée : France- 
Allemagne, Issy- les-Moulineaux, LGDJ, 2019 ; B. Ridard, L’enca dre ment du

droit tel qu’il est appliqué par les acteurs parle men taires, en insis tant
sur le fait qu’il ne peut être compris sans être replacé dans son
contexte histo rique et sans tenir compte des stra té gies poli tiques
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groupes d’acteurs : les admi nis tra teurs des assem blées d’une part et les
profes seurs de droit consti tu tionnel de l’autre. Cette approche
socio his to rique permet de mettre en lumière la contri bu tion des premiers
qui, sous la III  Répu blique, ont conféré à l’étude du droit parle men taire une
certaine auto nomie ou à tout le moins une certaine spéci fi cité
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